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DEUXIEME REUNION DE 2017 
 
 

Séance du 24 mars 2017 
 
 
Etaient présents : Mme Joëlle Abadie, Mme Laurence Ancien, M. Louis Armary, 
M. Georges Astuguevieille, Mme Christiane Autigeon, Mme Adeline Ayéla, 
Mme Maryse Beyrié, Mme Josette Bourdeu, M. Jacques Brune, M. Jean Buron, 
M. Gilles Craspay, Mme Nicole Darrieutort, Mme Andrée Doubrère, M. André Fourcade, 
M. Jean Glavany, M. Jean Guilhas, Mme Geneviève Isson, M. Laurent Lages, 
Mme Monique Lamon, M. Frédéric Laval, Mme Isabelle Loubradou, M. José Marthe, 
M. Jean-Christian Pédeboy, M. Michel Pélieu, Mme Pascale Péraldi, M. Bernard Poublan, 
Mme Chantal Robin-Rodrigo, Mme Andrée Souquet, M. Bernard Verdier, 
Mme Catherine Villégas, M. Bruno Vinualès. 
 
Avait donné pouvoir :  Mme Virginie Siani Wembou à M. Frédéric Laval. 
 
Absents excusés :  M. David Larrazabal, Mme Isabelle Lafourcade. 
 
 

VŒU DEPOSE PAR JOSE MARTHE ET ADELINE AYELA 
 

POUR LE MAINTIEN DE LA PALOMBE BLEUE 
 
 
Après lecture par M. Marthe, le vœu suivant est ado pté à l’unanimité.  
 

« La direction de la SNCF envisage la suppression de tous les trains de nuit, dont la 
« PALOMBE BLEUE »,  à compter du 1er juillet 2017. 
 
Un collectif d’associations labellisé « ouiautraindenuit-65@ntymail.com », a pris l’initiative 
d’organiser deux manifestations, le 17 février en gare de TARBES et le 17 mars en gare de 
LOURDES, auxquelles se sont joint de très nombreux Bigourdans, usagers, élus, 
syndicalistes, cheminots, citoyens etc…, pour réclamer le maintien de cette liaison avec 
PARIS. 
 
Le train de nuit permet d’arriver tôt le matin au cœur de la capitale. Il est apprécié par les 
voyageurs : Paris est ainsi à une heure des Pyrénées : une demi-heure pour s’endormir et une 
demi-heure pour se réveiller… 
 
Considérant que ces trains jouent un rôle important en matière d’aménagement du territoire et 
que l’option  L.G.V n’est plus envisagée pour les Hautes Pyrénées vu son coût. 
 
Considérant que la suppression du ferroviaire au profit de la route et de l’aérien est un non-
sens en période de lutte contre le changement climatique puisque le train est par excellence le 
mode de transport le plus écologique. Il ne consomme ni le kérosène des avions, ni le gasoil 
des autobus et ne génère aucun gaz à effet de serre. 
 



 
Constatant que l’économie touristique des Hautes-Pyrénées, département excentré, repose 
sur les moyens de communication dont la composante rail ne saurait être démantelée sans 
dommages collatéraux. Rappelons pour mémoire, le rôle historique joué par l'arrivée du train à 
LOURDES en 1866, qui a ainsi participé au succès phénoménal de cette destination. 
 
Le Conseil Départemental des Hautes Pyrénées exprime sa forte opposition à ce projet 
d’autant plus qu’il a été développé sans concertation avec les élus concernés. 
 
Le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées demande à Monsieur le Secrétaire d’Etat 
chargé des transports, Alain VIDALIES, et à sa Ministre de Tutelle Ségolène ROYAL, le 
redéploiement de la PALOMBE BLEUE en service quotidien, par le trajet direct initial passant 
par BORDEAUX. En effet, depuis 2012, le train est dévié par TOULOUSE, pour travaux sur la 
ligne, entrainant un détour de 200 kms et une modification des horaires particulièrement 
dissuasive pour les voyageurs. » 
 
 
 
 

LE PRÉSIDENT, 

 
Michel PÉLIEU 



REPUBLIQUE FRANCAISE  

CONSEIL DEPARTEMENTAL  
DES HAUTES-PYRENEES 

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX 
DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 
---------- 

DEUXIEME REUNION DE 2017 
 
 

Séance du 24 mars 2017 
 
Etaient présents : Mme Joëlle Abadie, Mme Laurence Ancien, M. Louis Armary, 
M. Georges Astuguevieille, Mme Christiane Autigeon, Mme Adeline Ayéla, 
Mme Maryse Beyrié, Mme Josette Bourdeu, M. Jacques Brune, M. Jean Buron, 
M. Gilles Craspay, Mme Nicole Darrieutort, Mme Andrée Doubrère, M. André Fourcade, 
M. Jean Glavany, M. Jean Guilhas, Mme Geneviève Isson, M. Laurent Lages, 
Mme Monique Lamon, M. Frédéric Laval, Mme Isabelle Loubradou, M. José Marthe, 
M. Jean-Christian Pédeboy, M. Michel Pélieu, Mme Pascale Péraldi, M. Bernard Poublan, 
Mme Chantal Robin-Rodrigo, Mme Andrée Souquet, M. Bernard Verdier, 
Mme Catherine Villégas, M. Bruno Vinualès. 
 
Avait donné pouvoir :  Mme Virginie Siani Wembou à M. Frédéric Laval. 
 
Absents excusés :  M. David Larrazabal, Mme Isabelle Lafourcade. 
 
 

VŒU DEPOSE PAR JEAN GLAVANY 
ET LE GROUPE « SOCIALISTES ET APPARENTES  » 

 

PROTOCOLE DE LA CARTE SCOLAIRE 
 
 
Après lecture par M. Glavany, le vœu suivant est ad opté ( 5 abstentions : Mme Ancien, 
M. Astuguevieille, M. Craspay, Mme Doubrère, Mme Villégas). 
 
« En 2014, le Conseil départemental, l’Association des Maires du département et les 
parlementaires ont signé avec le Ministère de l’Education nationale, le Rectorat et 
l’Inspection d’Académique un protocole valable trois ans visant à mieux prendre en compte 
la ruralité dans l’élaboration de la carte scolaire du 1er degré de notre Département.  
 
Le protocole reposait sur un double engagement. D’un côté l’Etat s’engageait à geler 
l’enveloppe départementale des postes d’enseignants du 1er degré afin que les Hautes-
Pyrénées ne soient plus ponctionnées comme elles le furent dramatiquement pendant les 
législatures précédentes et soient « en confiance » pour s’engager dans ce processus, de 
l’autre, les élus du département s’engageaient à travailler sur la carte scolaire en milieu rural 
afin de mieux la connaitre et la maitriser, repérer ses inégalités, ses incohérences et veiller, 
dans la concertation, à les corriger avec un seul objectif : la réussite scolaire.  
 
Le protocole a très bien fonctionné mais prendra fin après la rentrée prochaine.  
 
Le Conseil départemental des Hautes-Pyrénées :  
 

- se réjouit de la réalisation de ce protocole et de la collaboration avec l’Inspection 
d’Académie qui pendant trois ans a permis, dans la confiance mutuelle et la 
concertation approfondie avec les élus, les syndicats d’enseignants et les parents 
d’élèves, de faire progresser la qualité de l’offre scolaire en milieu rural.  
 



 
- regrette profondément que l’administration, et notamment, la rectrice d’Académie, 

refuse de renouveler ce protocole sur trois ans, prétextant que les échéances 
électorales et une éventuelle alternance ne permettent pas d’avoir de la visibilité sur 
les créations de postes dans les années à venir.  Cette attitude tranche avec une 
tradition républicaine à laquelle nous sommes attachés.  

 
- émet le vœu que la prochaine majorité et le prochain gouvernement accorde à l’offre 

scolaire en milieu rural la même attention et les mêmes moyens que pendant la 
législature qui s’achève et qu’il sera possible de signer, très vite, un nouveau 
protocole permettant de poursuivre ce travail indispensable. » 

 
 
 

LE PRÉSIDENT, 

 
Michel PÉLIEU 
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Absents excusés :  M. David Larrazabal, Mme Isabelle Lafourcade. 
 
 

VŒU DEPOSE PAR JEAN GUILHAS 
ET LE GROUPE « SOCIALISTES ET APPARENTES »  

 

ZONES DE REVITALISATION RURALE  
 
 
Après lecture par M. Guilhas, le vœu suivant est ad opté à l’unanimité.  
 
« A la fin de 2015, le Parlement a voté en loi de finances rectificative une réforme des 
critères de définition des Zones de Revitalisation Rurale afin de les rendre plus simples et 
plus lisibles. Désormais, calculés à l’échelle intercommunale, deux critères ont été retenus 
pour définir une ZRR : la densité de population et le revenu par habitant. 

 
Il faut souligner que, suite à l’adoption de la loi montagne en décembre 2016, de 
nombreuses communes de montagne conserveront le bénéfice de ce classement pendant 
3 ans. De plus, les entreprises ou organismes d’intérêt général continueront de bénéficier 
des exonérations fiscales et sociales pour la durée prévue par l’Etat dans son engagement 
initial même s’ils sont situés au sein de communes sortant du dispositif. 

 
L’application de ces nouveaux critères à notre département devrait entrainer l’entrée dans le 
dispositif de 3 EPCI, 71 communes et 24 613 habitants, la sortie de 3 EPCI, 35 communes et 
15 108 habitants tandis que 4 EPCI, 117 communes et 42 326 habitants de montagne 
continueront d’en bénéficier pendant 3 ans. 

 



 
Le département des Hautes-Pyrénées émet le vœu que la concertation mise en œuvre avant 
la parution du décret permette le réexamen des communes « sortantes » afin qu’elles 
puissent continuer de bénéficier d’un dispositif fiscal très incitatif pour l’emploi et le 
développement économique, et demande à l’administration préfectorale et au Ministère 
chargé de la ruralité de procéder aux révisions nécessaires. » 
 
 
 

LE PRÉSIDENT, 

 
Michel PÉLIEU 



REPUBLIQUE FRANCAISE  

CONSEIL DEPARTEMENTAL  
DES HAUTES-PYRENEES 

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX 
DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 
---------- 

DEUXIEME REUNION DE 2017 
 
 

Séance du 24 mars 2017 
 
Etaient présents : Mme Joëlle Abadie, Mme Laurence Ancien, M. Louis Armary, 
M. Georges Astuguevieille, Mme Christiane Autigeon, Mme Adeline Ayéla, 
Mme Maryse Beyrié, Mme Josette Bourdeu, M. Jacques Brune, M. Jean Buron, 
M. Gilles Craspay, Mme Nicole Darrieutort, Mme Andrée Doubrère, M. André Fourcade, 
M. Jean Glavany, M. Jean Guilhas, Mme Geneviève Isson, M. Laurent Lages, 
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VŒU DEPOSE PAR JEAN GLAVANY 
 

HOPITAL DE LANNEMEZAN 
 
Après lecture par M. Glavany, le vœu suivant est ad opté (1 abstention : Mme Doubrère). 
 
« Une délégation d’élus du département, composée de Michel PELIEU, Jean GLAVANY, 
Josette DURRIEU, Bernard PLANO et Laurent LAGES a été reçue mardi 21 mars par la 
Ministre de la Santé et des Affaires sociales, Marisol TOURAINE, au sujet de l’avenir de 
l’hôpital de Lannemezan dans le cadre du projet de Groupement Hospitalier de Territoire. 
 
La Ministre nous a expliqué pourquoi elle ne pouvait pas accorder la dérogation que nous 
demandions pour l’hôpital de Lannemezan, nous exposant pourquoi elle pensait que ça 
n’était pas l’intérêt-même de l’hôpital et qu’en tout état de cause, cette dérogation ne 
pouvant être que provisoire, ce serait « reculer pour mieux sauter ». 
 
Mais  elle nous a dit aussi qu’elle comprenait nos inquiétudes, nos interrogations et, surtout, 
notre volonté de préserver l’autonomie et les spécificités de l’hôpital de Lannemezan qui 
fondent sa réussite. 
 
C’est pourquoi, la Ministre s’est engagée catégoriquement à traduire par écrit, dans la 
convention de constitution du G.H.T. les réponses explicites à nos inquiétudes sur les points 
suivants : 
 

- L’autonomie financière et de gestion de l’hôpital 
- La préservation du projet médical de l’hôpital et, notamment, le maintien du Centre 

chirurgical 
- Le positionnement de l’hôpital de Lannemezan comme établissement pilote du G.H.T. 

en matière de psychiatrie 
 



 
- Un partage équitable du Département d’Information médicale préservant les intérêts 

de l’Etablissement 
- Un partage équitable de la gouvernance, y compris en explorant la voie d’une 

alternance de celle-ci. 

Le Conseil départemental des Hautes-Pyrénées émet le vœu que ces garanties écrites nous 
soient proposées dans les tous prochains jours et répondent véritablement, comme s’y est 
engagée la Ministre, aux inquiétudes et interrogations légitimes qui se sont manifestées à 
Lannemezan sur le projet de G.H.T. » 
 
 
 

LE PRÉSIDENT, 

 
Michel PÉLIEU 
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MOTION  
MISE A 2 FOIS 2 VOIES DE LA RN 21 ENTRE MARQUISAT E T LOURDES 

 
 
Après lecture par M. le Président, la motion suivan te est adoptée à l’unanimité.  
 
 
« Considérant l’inscription au PDMI 2009 / 2014 de la réalisation des travaux de mise à 2 fois 
2 voies  de la RN 21 entre Marquisat et Lourdes qui prévoyait une fin des travaux en 2015, 
 
Considérant  la réinscription de ce projet dans le contrat de plan 2015/2020 qui prévoit une 
mise en service de la RN 21 à 2 fois 2 voies entre l’échangeur du Marquisat et Lourdes en 
2020. 
 
Considérant  qu’il s’agit d’un itinéraire stratégique : 
 

Compte tenu du nécessaire désenclavement de la ville de Lourdes, Ier centre 
européen de pèlerinage, et 2e ville hôtelière  de France, 
 
Compte tenu du nécessaire désenclavement  de la vallée des Gaves, avec 
notamment l’accès aux Grands Sites Régionaux tels que Cauterets - Pont d’Espagne 
et le Cirque de Gavarnie, classé au Patrimoine Mondial de l’Unesco, 

 
Considérant que le département des Hautes-Pyrénées a formulé des propositions de nature 
à accélérer la réalisation de cette infrastructure à travers des marchés de type conception 
réalisation ou de partenariats, 
 



 
L’assemblée départementale : 
 

Déplore l’arrêt de ce chantier depuis novembre 2014 (fin de construction du pont rail 
du Toulicou), 
 
Sollicite la mobilisation des services ministériels compétents, 
 
Demande, qu’avant la tenue des prochaines échéances électorales, l’ensemble des 
arbitrages techniques nécessaires au déblocage de cette situation et relevant de 
l’Etat puissent être pris. » 

 
 
 

LE PRÉSIDENT, 

 
Michel PÉLIEU 
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DOSSIER DE PRISE EN CONSIDERATION DEVIATION DE HECHES
$

DOSSIER N° 301
Monsieur Jean BURON, RAPPORTEUR.
 
Vu le rapport du Président qui précise que le présent dossier a pour objet la prise en
considération de la déviation de la commune de Hèches.
 
Depuis de nombreuses années, le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées mène une
réflexion sur l’amélioration de la liaison routière transpyrénéenne qui relie l’autoroute A64 au
niveau de Lannemezan à l’Espagne via le tunnel d’Aragnouet-Biesla.
 
Cette route départementale 929 constitue un itinéraire touristique et économique d’importance
assurant une fonction de liaison internationale, tout en assurant également l’accès aux vallées
d’Aure et du Louron.
 
Des travaux ont déjà été menés, dans une logique d’aménagement de l’axe, à savoir :
 

- La voie nouvelle (Avezac – Entrée Nord de Hèches).
- Les deux mises à 3 voies entre Beyrède-Jumet et Arreau.
- La bretelle du Louron.
- La déviation de Cadéac.
- Le barreau de Saint-Lary.

 
En complément, dans le cadre d’un programme de renforcement de la zone transfrontalière
France-Espagne-Andorre, cofinancé par des fonds européens de développement régional, un
appel à projets a permis d’obtenir des financements pour l’amélioration et la sécurisation du
pont d’Ayguesseau, situé à la sortie de la commune de Saint-Lary, sur le projet SECURUS.
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La déviation de la partie agglomérée de Hèches vise à contourner la commune de Hèches et
s’inscrit donc en cohérence avec les aménagements déjà réalisés sur la route départementale
929.
 
Une étude visant à choisir un tracé a été menée fin 2016 avec la proposition de deux variantes.
 
Les principales contraintes du site sont les suivantes :
 

- La Neste d’Aure
- Le canal de la Neste
- La voie ferrée
- Le relief marqué à l’Est de la zone urbaine

 
Ainsi, les deux solutions de tracé routier démarrent au niveau du rond-point à l’entrée Nord de
la commune de Hèches et se déportent vers l’Est pour longer la voie ferrée SNCF.
 
Ainsi, les caractéristiques principales appliquées à cette déviation seraient les suivantes :
 

- Le projet aura une longueur de 2 650 mètres dans la solution 1 et 2 250 mètres dans
la solution 2.

- La chaussée aura une largeur de 7 mètres (largeur roulable de 6,50  m).
- Les accotements comprendront une bande dérasée de 1,50 m en stabilisé mécanique

et 0.50 m en terre végétale.
- Des ouvrages d’art devront permettre le franchissement du canal de la Neste, la route

départementale 78 et 3 ou 4 voies communales (suivant la solution envisagée).
 
L’estimation sommaire des deux solutions s’établit à 7,3 M€ pour la solution n°1 et 6,3 M€ pour
la solution n°2.
 
Il convient de prendre des mesures conservatoires dès maintenant, qui permettent de protéger
le futur tracé en définissant une bande d'études, le Département étant ensuite consulté sur
toutes les demandes d'urbanisme.
 
La prise en considération permet d’instituer par arrêté une bande d’études qui est basée sur les
articles L.111-10 et R111-47 du code de l’urbanisme. Cet arrêté est notifié par le Président du
Conseil Départemental au maire de la commune, qui l’intègre dans le document d’urbanisme.
La durée de validité de la bande d’études est de 10 ans.
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Après avis de la troisième commission,
 
Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la prise en considération de la déviation de la commune de Hèches,

 
Article 2 – d'autoriser le Président à signer l’arrêté de prise en considération permettant
l'inscription d'une bande d'études conformément au document ci-annexé.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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COMMUNE DE HECHES 

 

DEVIATION DE HECHES 

 

 

NOTICE EXPLICATIVE ET ESTIMATIVE 
 

 
I- OBJET : 

 

Le présent dossier de prise en considération a pour objet la déviation de la commune de Hèches. 

 

Depuis de nombreuses années, Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées mène une réflexion sur 

l’amélioration de la liaison routière transpyrénéenne qui relie l’autoroute A64 au niveau de Lannemezan à 

l’Espagne via le tunnel d’Aragnouet-Biesla. 

 

Cette route départementale 929 constitue un itinéraire touristique et économique d’importance assurant 

une fonction de liaison internationale. 

 

Des travaux ont déjà été menés sur cet axe, à savoir : 

� La voie nouvelle (Avezac – Entrée Nord de Hèches). 

� Les deux mises à 3 voies entre Beyrède-Jumet et Arreau. 

� La bretelle du Louron. 

� La déviation de Cadéac. 

� Le barreau de Saint-Lary. 

 

En complément, dans le cadre d’un programme de renforcement de la zone transfrontalière France-

Espagne-Andorre, cofinancé par des fonds européens de développement régional, un appel à projets a été 

lancé pour l’amélioration et la sécurisation du pont d’Ayguesseau, situé à la sortie de la commune de Saint-

Lary. 

 

La déviation de la zone urbaine de Hèches vise à contourner la zone urbaine de la commune de Hèches et 

s’inscrit donc dans la continuité des aménagements déjà réalisés sur la route départementale 929. 

 

La pièce 2 présente le synoptique de la RD929 identifiant les différents aménagements réalisés ou 

programmés. 

 
 

II- ETUDE DE TRACE : 

 

Une étude visant à choisir un tracé a été menée fin 2016 avec la proposition de deux variantes. 

Les principales contraintes du site sont les suivantes : 

� La Neste d’Aure  

� Le canal de la Neste 

� La voie ferrée 

� Le relief marqué à l’Est de la zone urbaine 

 

Ainsi, les deux solutions de tracé routier démarrent au niveau du rond-point à l’entrée Nord de la commune 

de Hèches et se déporte vers l’Est pour longer la voie ferrée SNCF. 
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Vue en plan du tracé avec les deux solutions variantes 

 

 iVariante 1 : tracé au plus près de la voie ferrée jusqu’au virage Sud à la sortie de la commune de 

Hèches. Cette solution comporte 6 ouvrages et représente 2 650 mètres de voiries. 

 

 iVariante 2 : tracé au plus près de la voie ferrée sur la partie Nord et récupération de la RD929 

plus en amont côté Sud. Cette solution comporte 5 ouvrages et représente 2 250 mètres de voirie. 

 

 

 

III- CHOIX DE LA SOLUTION 

 
A ce stade, le choix de la solution n’a pas été acté. Il est nécessaire de procéder à des études 

complémentaires, notamment un levé topographique de la zone pour justifier le choix définitif de la 

solution retenue. 

 

 
IV- CARACTERISTIQUES PRINCIPALES 

 
a. Caractéristiques techniques 

 
Suite à l’analyse d’un comptage routier réalisé en 2015, le trafic susceptible d’emprunter cette déviation 

serait de l’ordre de 3 200 véhicules/jour/sens avec un taux de poids lourds de l’ordre de 6%. 

 

Ainsi, les caractéristiques principales appliquées à cette déviation seront les suivantes : 

 

 * Le projet aura une longueur de 2 650 mètres dans la solution 1 et 2 250 mètres dans la solution 2. 

 

 * La chaussée aura une largeur de 7 mètres (largeur roulable 6.50 m). 

 

 * Les accotements comprendront une bande dérasée de 1,50 m en stabilisé mécanique et 0.50 m 

en terre végétale. 

 

* Des ouvrages d’art devront permettre le franchissement du canal de la Neste, la route 

départementale 78 et 3 ou 4 voies communales (suivant la solution envisagée). 

5



Dossier de Prise en Considération – Déviation de Hèches Page 3 
 

b. Profil en travers type 
 

 
Profil en travers type 

 
 
 

V- ELEMENTS ADMINISTRATIFS ET FINANCIERS 

 

a. Solution 1 : 

L'estimation sommaire de cette opération s'élève à environ 7 271 000 € HT (valeur Janvier 2017), se 

décomposant de la manière suivante : 

 

 Montant HT Commentaires 

Etudes 200 000 €  

Foncier 55 000 €  

Mesures environnementales 180 000 €  

Ouvrages d’art 1 960 000 € 6 OA ratio entre 2 400 €/m2 

Voiries 4 876 000 € Ratio à 1 840 €/ml 

Montant total opération 7 271 000 €  

 

 

 

b. Solution 2 : 

L'estimation sommaire de cette opération s'élève à environ 6 325 000 € HT (valeur Janvier 2017), se 

décomposant de la manière suivante : 

 

 Montant HT Commentaires 

Etudes 200 000 €  

Foncier 45 000 €  

Mesures environnementales 180 000 €  

Ouvrages d’art 1 760 000 € 6 OA ratio entre 2 400 €/m2 

Voiries 4 140 000 € Ratio à 1 840 €/ml 

Montant total opération 6 325 000 €  
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ECHELLE : 1/100 000

La Barthe-de-Neste

Hèches

Arreau

Cadéac

Beyrède
-Jumet

Avezac-gare

Sarrancolin

Ancizan

Guchen

Guchan

Saint-Lary-Soulan

Tramezaïgues
Aragnouet

Tunnel Aragnouet - Bielsa

Voie nouvelle

Mise à 3 voies

Mise à 3 voies

Bretelle du Louron

Déviation de Cadéac

Securus

N

Déviation de Hèches

Synoptique RD 929
Février 2017

Déviation de Saint-Lary

Barreau de Saint-Lary

Rebouc
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DEVIATION DE HECHES

Echelle : 1/2500

la Neste d'Aure

le canal de la Neste

la voie ferrée

la RD 929

ZNIEFF DES BARONNIES

TYPE 2

Solution 1

Solution 2

OA

OA

OA

OA

OA

OA

Bande d'étude
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT
DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DEPARTEMENTAL
----------

DEUXIEME REUNION DE 2017
 

Séance du 24 mars 2017
 
Date de la convocation : 10/03/17
 
Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Georges ASTUGUEVIEILLE, Madame Christiane AUTIGEON, Madame Adeline AYELA,
Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON,
Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André
FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY,
Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Andrée SOUQUET, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS,
Monsieur Bruno VINUALES.
 

 
 

 
 

ROUTE NATIONALE 21 
AMÉNAGEMENT A 2 X 2 VOIES ENTRE TARBES ET LOURDES 

CONVENTION FINANCIÈRE PRÉALABLE 
AU RECLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC ROUTIER DÉPARTEMENTAL 

D'UNE SECTION DE LA RN2021
$

DOSSIER N° 302
Monsieur José MARTHE, RAPPORTEUR.
 
Vu le rapport du Président concluant au reclassement dans la voirie départementale d’une
section de la route nationale n°2021.
 
A l’issue des travaux de construction d’une section de la RN 21 à 2x2 voies traversant les
Communes de Louey et Lanne, il convient de déclasser du Domaine Public Routier National
et reclasser dans le Domaine Public Routier Départemental des Hautes-Pyrénées la section
de la route nationale 2021 ainsi que ses dépendances et accessoires.
 
L’itinéraire à reclasser, compris entre le giratoire Nord de l’échangeur du Marquisat et le
giratoire de Louey, se développe sur un linéaire de 3 135 mètres. Il correspond au tracé originel
de la RN 21.
 
Un arrêté préfectoral sera notifié au Département, ultérieurement à la présente délibération,
portant déclassement du Domaine Public Routier de l’Etat et reclassement dans le Domaine
Public Routier Départemental de la RN2021.
 
Il est proposé que l’Etat verse au Département des Hautes-Pyrénées une somme forfaitaire de
595 000 € exonérée de TVA correspondant à la remise en état de la RN2021 pour un montant
de 573 000 € ainsi que 22 000 € concernant les travaux de la RD921A initialement prévus
par l’Etat.
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Une convention doit être établie entre l’Etat et le Département des Hautes-Pyrénées afin de
préciser les modalités financières relatives à la prise en charge par l’Etat de la remise à niveau
de la couche de roulement de la section de RN2021 déclassée et d’arrêter le montant de la
participation financière de l’Etat.
 
Par ailleurs, deux autres conventions relatives au futur entretien des ouvrages de
rétablissement des routes départementales ainsi que des bassins de rétention seront établies
avec le gestionnaire de la RN21 (DIRSO).
 
 
Après avis des troisième et cinquième commission,
 
Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver le déclassement du Domaine Public Routier National de la section de
la route nationale n°2021 et son reclassement dans le Domaine Public Routier Départemental
des Hautes-Pyrénées,
 
Article 2 – d’approuver les termes de la convention jointe à la présente délibération fixant
notamment les modalités financières relatives à la prise en charge par l’État des travaux à
réaliser sur la section de la susvisée sous réserve de la confirmation par la DREAL du calendrier
de réalisation de la mise à 2 x 2 voies de la RN 21 entre Marquisat et Lourdes d’ici l’année
2020, conformément aux engagements pris dans le cadre de la convention d’application du
CPER signée le 22 octobre 2015,
 
Article 3 – d’autoriser le Président à signer la convention précitée et les plans de régularisations
foncières relatives à cet aménagement.
 

11



 
Article 4 – d’adopter une motion par laquelle l’assemblée départementale
 

- Déplore l’arrêt de ce chantier depuis novembre 2014 (fin de construction du pont rail
du Toulicou),
 

- Sollicite la mobilisation des services ministériels compétents,
 

- Demande, qu’avant la tenue des prochaines échéances électorales, l’ensemble des
arbitrages techniques nécessaires au déblocage de cette situation et relevant de l’Etat
puissent être pris.

 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT
DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DEPARTEMENTAL
----------

DEUXIEME REUNION DE 2017
 

Séance du 24 mars 2017
 
Date de la convocation : 10/03/17
 
Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Georges ASTUGUEVIEILLE, Madame Christiane AUTIGEON, Madame Adeline AYELA,
Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON,
Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André
FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY,
Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Andrée SOUQUET, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS,
Monsieur Bruno VINUALES.
 

 
 

 
 

CREATION DU FONDS D'ANIMATION CANTONAL
$

DOSSIER N° 401
Madame Monique LAMON, RAPPORTEUR.
 
Vu le rapport du Président,
 
Dans le cadre des politiques volontaristes, le Département accompagne, par l’octroi de
subventions, des structures, des projets dans les domaines de la culture, du sport, de
la jeunesse et de l’animation. L’attribution de ces aides est déterminée par des principes
généraux, relatifs au rayonnement et à l’impact de l’action, et des critères qualitatifs et
financiers obéissant aux critères d’attribution tels que définis précédemment par l’Assemblée
départementale lors de notre réunion du 29 mars 2013.
 
Pour compléter ces politiques volontaristes, il est proposé la mise en œuvre d’un nouveau
dispositif Fonds d’Animation Cantonal permettant de soutenir les projets d’animation locale qui
participent activement au dynamisme d’un territoire donné et au « bien vivre » de ses habitants.
 
Ce dispositif favorisera l’essor de nouveaux projets dans les territoires du Département où la vie
associative a besoin d’un « coup de pouce » et confortera les initiatives existantes d’animation
locale.
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Après avis de la quatrième commission,
 
Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’approuver le règlement du Fonds d’Animation Cantonal joint à la présente
délibération.
 

Ce dispositif pourra évoluer dans le sens d’une déconcentration accrue afin de rechercher une
plus grande proximité avec les besoins exprimés localement.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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LE FONDS D’ANIMATION CANTONAL 

  

La création d’un Fonds d’Animation Cantonal permet de participer au dynamisme, à la 

vivacité locale et au « bien vivre ensemble » en aidant des projets qui contribuent à 

l’animation des territoires infra-départementaux.  

 

 

1. LES BASES ET LES OBJECTIFS  

 

a. Définition de l’intérêt Local / Départemental : 

 

La notion d’intérêt local ou départemental est apprécié suivant 3 critères (et les différents 

éléments qui les composent) : le rayonnement de l’action, la professionnalisation des 

acteurs et la finalité de l’action.  

 INTERET LOCAL INTERET DEPARTEMENTAL 

Rayonnement de 

l’action 

Action à rayonnement infra-
départemental (à l’échelle 
d’une commune, d’une 
intercommunalité, d’un canton) 
et/ou concernant un public 
réduit 

 

Action à rayonnement 
territorial important (à l’échelle 
du département ou sur 
plusieurs cantons) et/ou large 
public concerné, issu du 
département et hors 
département,  permettant la 
valorisation du département 
(retombées touristiques, 
économiques à l’échelle du 
département) 
Action portée par une structure  
à vocation départementale 
et/ou s’inscrivant dans un 
dispositif ayant un intérêt 
départemental 

 

Professionnalisation 

des acteurs  

Fonctionnement bénévole, 

pratique essentiellement 

amateur 

Équipe professionnelle 
permanente et/ou présence de 
professionnels rémunérés 
Sport : niveau de compétition 
élevé 
 

Finalité de l’action Animation du territoire, Portée 
festive, mise en valeur de 
pratiques locales,  action 
promotionnelle, voire à but 
marchand 
 

Action ayant un objectif 
culturel ou sportif ou éducatif 
par son thème,  son périmètre, 
sa recherche des publics 
(sensibilisation, développement 
des pratiques)  
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b. Objectifs du FAC : 

 

Le FAC permet de soutenir les projets d’animation locale qui : 

- concernent un territoire infra-départemental et par voie de conséquence 

touchent un public relativement peu nombreux et/ou 

- ne satisfont pas pleinement aux critères d’attribution des aides 

départementales en matière de culture, sport et jeunesse tels que définis 

précédemment par l’Assemblée départementale, 

mais qui pour autant participent activement au dynamisme d’un territoire donné et au 

« bien vivre » de ses habitants 

 

2. LES AIDES FAC ET LEURS CARACTERISTIQUES 

 

Les aides attribuées dans le cadre du FAC sont des aides au fonctionnement, comme pour les 

autres subventions, il n’y a pas d’aide à l’investissement.  

 

a. Typologie des demandes traitées dans le cadre du FAC : 

 

- des dossiers relevant de l’animation locale notamment dans les domaines de 

la culture, du sport, de la jeunesse,  

- des dossiers relatifs à des manifestations festives, 

- des dossiers relatifs à des manifestations permettant la valorisation d’un 

territoire, d’une tradition, d’un savoir-faire, d’une production locale. 

 

En 2017, 1ère année du dispositif, seront intégrés dans le FAC : 

- les dossiers récurrents d’animation locale précédemment aidés dans les 

domaines de la culture, du sport, de la jeunesse et en subventions diverses  

ayant un intérêt local, 

- de nouveaux dossiers d’intérêt local dont des dossiers ayant pu 

précédemment faire l’objet d’un rejet car trop éloignés des critères d’aides 

départementales. 

 

b. Critères et obligations :  

 

Le critère principal des aides du FAC doit être l’intérêt manifeste pour un territoire donné. 

Cette appréciation relève des Conseillers départementaux  concernés. 

 

Les demandes d’aide doivent répondre aux  obligations règlementaires relatives à 

l’attribution de subventions par une collectivité territoriale : 

. elles doivent être accompagnées du dossier de demande d’aide présentant le 

projet et comprenant un budget prévisionnel équilibré en dépenses et en 

recettes,  
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. tout porteur de projet (association déclarée, commune, communauté de 

communes…) doit impérativement avoir un n° de SIRET, 

. l’aide attribuée ne peut être liquidée qu’après présentation d’un bilan moral 

et financier. Elle peut être susceptible de diminution en cas de forte 

différence (au-delà de 40%) entre le budget prévisionnel, qui a guidé 

l’arbitrage des élus, et le budget réalisé. 

 

Les aides dans le cadre du FAC sont soumises à d’autres obligations : 

. la demande d’aide doit être effectuée en amont du démarrage du projet, 

. une aide attribuée dans le cadre du FAC est exclusive et ne peut venir 

compléter  une subvention d’intérêt départemental, 

. le montant des aides accordées est fixé à minima à 250 euros. 

 

c. Modalités de traitement des dossiers : 

 

Les demandes transmises par courrier ou courriel au Département ou directement aux 

conseillers départementaux font l’objet d’un échange d’informations entre les élus et les 

services instructeurs. Ceux-ci, garants de la complétude des dossiers, centralisent les 

demandes des différents cantons afin d’élaborer le rapport soumis au vote de la CP. 

Toutes les demandes, quelle que soit la suite qui leur est réservée, sont obligatoirement  

enregistrées  dans le logiciel Astre, pour assurer le suivi administratif du dossier. 

Les aides FAC sont individualisées lors des réunions de la Commission Permanente, après le 

vote du BP. 

 

 

3. L’ENVELOPPE FINANCIERE DEDIEE AU FAC ET SA REPARTITION PAR CANTON  

 

L’enveloppe globale allouée pour l’attribution du FAC sera déterminée dans le cadre du 

processus de préparation du budget de l’année. 

 

La répartition proposée repose sur un principe d’équité, d’équilibre territorial et de maintien 

des dynamiques existantes. Elle prend en compte les critères suivants : 

- montant plancher minimum de 5 000 €, 

- maintien du volume des aides antérieures par canton, 

- population et nombre de porteurs de projets potentiels par canton 

(associations et communes). 

 

Ce dispositif pourra évoluer dans le sens d’une déconcentration accrue afin de rechercher 

une plus grande proximité avec les besoins exprimés localement. 
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dont intérêt 

Départemental

dont intérêt 

Local

Aureilhan 59 605 €           1 760 €         3 749 €         5 000 €          5 000 €                  

Bordères-sur-l'Echez 298 926 €        450 €            3 001 €         5 000 €          5 000 €                  

La Haute-Bigorre 94 868 €           2 610 €         5 525 €         5 000 €          6 000 €                  

Les Coteaux 37 701 €           2 550 €         3 547 €         5 000 €          5 000 €                  

Lourdes 1 500 €            3 121 €         5 000 €          5 000 €                  

Lourdes 2 950 €            3 077 €         5 000 €          5 000 €                  

Moyen-Adour 160 548 €        800 €            3 792 €         5 000 €          5 000 €                  

Neste Aure Louron 63 487 €           6 720 €         4 275 €         5 000 €          7 000 €                  

Ossun 42 871 €           470 €            3 317 €         5 000 €          5 000 €                  

Tarbes 1 1 000 €         4 230 €         5 000 €          5 000 €                  

Tarbes 2 5 520 €         4 249 €         5 000 €          6 000 €                  

Tarbes 3 1 600 €         4 304 €         5 000 €          5 000 €                  

Val d'Adour-Rustan-Madiranais 48 673 €           8 900 €         3 620 €         5 000 €          9 000 €                  

Vallée de la Barousse 89 698 €           4 230 €         4 838 €         5 000 €          5 000 €                  

Vallée de l'Arros et des Baïses 30 105 €           700 €            3 388 €         5 000 €          5 000 €                  

Vallée des Gaves 189 833 €        8 860 €         6 240 €         5 000 €          9 000 €                  

Vic-en-Bigorre 56 004 €           -  €             3 096 €         5 000 €          5 000 €                  

TOTAL 2 549 803 €     47 620 €       67 370 €       85 000 €        97 000 €                

98% 2%

1 255 704 €   

57 573 €             

93 928 €             

43 341 €             

30 805 €             

198 693 €           

56 004 €             

2 597 423 €     

1 263 824 €     

40 251 €             

123 232 €           121 782 €        

161 348 €           

70 207 €             

Fonds d'Animation Cantonal 2017

Canton

Subventions 2016 FAC selon 
critères de 
répartition

(population et 
nb porteur de 

projets)

Proposition 

forfait par 

canton

Proposition

avec maintien à 

minima intérêt 

local 2016
Total

61 365 €             

299 376 €           

97 478 €             
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT
DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DEPARTEMENTAL
----------

DEUXIEME REUNION DE 2017
 

Séance du 24 mars 2017
 
Date de la convocation : 10/03/17
 
Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Georges ASTUGUEVIEILLE, Madame Christiane AUTIGEON, Madame Adeline AYELA,
Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON,
Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André
FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY,
Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Andrée SOUQUET, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Bruno VINUALES
 

BUDGET PRINCIPAL : 
COMPTE DE GESTION, COMPTE ADMINISTRATIF 

ET AFFECTATION DU RESULTAT 2016
$

DOSSIER N° 501
Monsieur Frédéric LAVAL, RAPPORTEUR.
 
Vu le rapport du Président,
 

Après avis de la cinquième commission,
 
Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré, (33 voix pour), (le Président n’ayant pris
part ni au débat ni au vote),
 

DECIDE
 
Article 1 – d’approuver le compte administratif 2016, conforme au compte de gestion dressé
par Monsieur le Payeur départemental, qui présente les caractéristiques suivantes :
 

Investissement
 

Recettes
 

Recettes de l'exercice 61 408 753,96
Neutralisation du déficit reporté 20 399 361,91

Total 81 808 115,87
 

Dépenses
 

Dépenses de l'exercice 84 165 860,71
Déficit reporté 20 399 361,91

Total 104 565 222,62
 

Résultat de l’année :  2 357 744,87 €
Résultat antérieur :  20 399 361,91 €
Résultat cumulé d’investissement :  22 757 106,75 €

 

26



Fonctionnement
 

Recettes
 

 Recettes de l'exercice 330 932 853,64
 Excédent reporté 25 551 408,13

Total 356 484 261,77
 

Dépenses
 

Dépenses de l'exercice 300 069 796,14
Total 300 069 796,14

 

Résultat de l’exercice : 30 863 057,50 €
Résultat antérieur : 25 551 408,13 €
Résultat cumulé de fonctionnement : 56 414 465,63 €

 
Article 2 – d’approuver l’arrêt des résultats et leur affectation comme suit :
 

Le déficit cumulé d’investissement est affecté comme suit :
§

En dépense, au compte 001, le déficit lui-même : - 22 757 106,75 €
§

En recette, au compte 1068, la neutralisation du déficit : 22 757 106,75 €
 

Déduction faite du financement du déficit d’investissement, l’excédent de fonctionnement
résiduel est affecté en recette, au compte 002 : 33 657 358,88 €
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT
DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DEPARTEMENTAL
----------

DEUXIEME REUNION DE 2017
 

Séance du 24 mars 2017
 
Date de la convocation : 10/03/17
 
Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Georges ASTUGUEVIEILLE, Madame Christiane AUTIGEON, Madame Adeline AYELA,
Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON,
Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André
FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY,
Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Andrée SOUQUET, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Bruno VINUALES
 

MAISON DEPARTEMENTALE DE L'ENFANCE ET DE LA FAMILLE : 
COMPTE DE GESTION, COMPTE ADMINISTRATIF 

ET AFFECTATION DU RESULTAT 2016
$

DOSSIER N° 502
Madame Isabelle LOUBRADOU, RAPPORTEUR.
 
Vu le rapport du Président,
 

Après avis des première et cinquième commission,
 
Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré, (33 voix pour), (le Président n’ayant pris
part ni au débat ni au vote),
 

DECIDE
 

Article 1er – d’approuver le compte administratif 2016 de la Maison Départementale de
l’Enfance et de la Famille, qui est conforme au compte de gestion dressé par M. le Payeur
départemental, et qui présente les caractéristiques suivantes :
 

Investissement
 

Recettes
 

Recettes de l’exercice 51 078,57
Excédent capitalisé CA 2015 2 231,73

Total 53 310,30
 

Dépenses
 

Dépenses de l’exercice 38 193,61
Total 38 193,61

 
Résultat antérieur : 2 231,73 €
Résultat de l’exercice : 12 884,96 €
Résultat cumulé d’investissement : 15 116,69 €
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Fonctionnement

 
Recettes
 
Recettes de l’exercice 1 644 540,40
Excédent reporté 2015 118 188,76

Total 1 762 729,16
 
 
Dépenses
 
Dépenses de l’exercice 1 752 003,69

Total 1 752 003,69
 
Résultat antérieur : 118 188,76 €
Résultat de l’exercice : -107 463,29 €
Résultat cumulé de fonctionnement : 10 725,47 €

 
 
 
Article 2 – d’approuver l’arrêt des résultats et leur affectation comme suit :
 
L’excédent cumulé d’investissement doit être affecté à l’exercice suivant en recette au
compte 001 du budget 2017 : 15 116,69 €.
 
L’excédent cumulé de fonctionnement doit être affecté à l’exercice suivant en recette, au
compte 002, pour 10 725,47 €.
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En outre, sont constatés deux résultats spécifiques à la M22 :
 

- Le résultat d’investissement de l’exercice, sans le report du résultat antérieur (au
compte 110) : -107 463,29 €,

- la réserve de compensation (au compte 10686), au titre des exercices antérieurs,
s’élève à 54 189,16 €.

 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT
DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DEPARTEMENTAL
----------

DEUXIEME REUNION DE 2017
 

Séance du 24 mars 2017
 
Date de la convocation : 10/03/17
 
Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Georges ASTUGUEVIEILLE, Madame Christiane AUTIGEON, Madame Adeline AYELA,
Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON,
Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André
FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY,
Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Andrée SOUQUET, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Bruno VINUALES
 

BUDGET ANNEXE TRANSPORTS : 
COMPTE DE GESTION, COMPTE DE RESULTAT 

ET AFFECTATION DU RESULTAT 2016
$

DOSSIER N° 503
Monsieur Jean BURON, RAPPORTEUR.
 
Vu le rapport du Président,
 
Après avis des troisième et cinquième commission,
 
Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré, (33 voix pour), (le Président n’ayant pris
part ni au débat ni au vote),
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver le compte administratif 2016 du budget annexe transports qui est
conforme au compte de gestion dressé par M. le Payeur départemental, et qui présente les
caractéristiques suivantes :
 

Fonctionnement
 

Recettes
Recettes de l'exercice 12 195 794,82 €
Excédent reporté de 2015 (002) 541 613,22 €

Total 12 737 408,04 €
 

Dépenses
Dépenses de l'exercice 12 544 406,50 €

Total 12 544 406,50 €
 

Résultat de l’exercice : - 348 611,68 €
Résultat antérieur : 541 613,22 €
Résultat cumulé de fonctionnement : 193 001,54 €
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Investissement
 

Recettes
Recettes de l'exercice 17 362,07 €
Excédent reporté de 2015 (1068) 17 733,48 €
Total 35 095,55 €

 

Dépenses
Dépenses de l'exercice 0 €
Besoin de financement  2015 (001) 17 733,48 €
Total 17 733,48 €

 

Résultat de l’exercice : 35 095,55 €
Déficit antérieur d’investissement (001) : 17 733,48 €
Résultat cumulé d’investissement : + 17 362,07 €
 
Article 2 –  est approuvé l’arrêt net des résultats et leur affectation comme suit :
 

Les résultats de 2016 constatés doivent être affectés au budget 2017 comme suit :
 

Résultat cumulé d’investissement, au compte 001 : + 17 362,07 €
Résultat cumulé de fonctionnement, au compte 002 : + 193 001,54 €
 

 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT
DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DEPARTEMENTAL
----------

DEUXIEME REUNION DE 2017
 

Séance du 24 mars 2017
 
Date de la convocation : 10/03/17
 
Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Georges ASTUGUEVIEILLE, Madame Christiane AUTIGEON, Madame Adeline AYELA,
Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON,
Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André
FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY,
Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Andrée SOUQUET, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Bruno VINUALES
 

TAUX DE LA TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES
$

DOSSIER N° 504
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, RAPPORTEUR.
 
Vu le rapport du Président,
 
Considérant que les bases fiscales sont estimées à 293 102 565 € contre 288 771 000 € pour
2016, soit une augmentation de 1,5 % correspondant à la revalorisation décidée par la loi de
finances pour 2017 et aux réintégrations de bases exonérées,
 
Considérant qu’à taux constant, le produit s’élève à 72 367 023 €,
 
Après avis de la cinquième commission,
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Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – de maintenir le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties à 24,69 %.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT
DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DEPARTEMENTAL
----------

DEUXIEME REUNION DE 2017
 

Séance du 24 mars 2017
 
Date de la convocation : 10/03/17
 
Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Georges ASTUGUEVIEILLE, Madame Christiane AUTIGEON, Madame Adeline AYELA,
Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON,
Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André
FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY,
Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Andrée SOUQUET, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Bruno VINUALES
 

TAUX DE REPARTITION DE LA TAXE D'AMENAGEMENT 
ENTRE LES ESPACES NATURELS SENSIBLES 

ET LE CONSEIL D'ARCHITECTURE, D'URBANISME ET DE L'ENVIRONNEMENT
$

DOSSIER N° 505
Monsieur Gilles CRASPAY, RAPPORTEUR.
 
Vu le rapport du Président qui précise que conformément à l'article 101 de la LFI 2017, un
taux de répartition de la taxe d’aménagement entre le financement des espaces naturels et
sensibles (ENS) et celui du conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE)
doit être déterminé avant le 15 avril 2017. Pour arriver à une subvention au CAUE proche de
celle escomptée au BP, il est proposé de fixer les taux de répartition à 24,4 % pour le CAUE
et à 75,6 % pour les ENS.
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Après avis de la cinquième commission,
 
Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – la répartition de la taxe d’aménagement entre les espaces naturels sensibles
et le conseil en architecture et urbanisme est fixée respectivement à 75,6 % et 24,4 %.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT
DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DEPARTEMENTAL
----------

DEUXIEME REUNION DE 2017
 

Séance du 24 mars 2017
 
Date de la convocation : 10/03/17
 
Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Georges ASTUGUEVIEILLE, Madame Christiane AUTIGEON, Madame Adeline AYELA,
Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON,
Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André
FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY,
Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Andrée SOUQUET, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS,
Monsieur Bruno VINUALES.
 

 
 

 
 

BUDGET PRINCIPAL : BUDGET PRIMITIF 2017
$

DOSSIER N° 506
Monsieur Frédéric LAVAL, RAPPORTEUR.
 
Vu le rapport du Président,
 
Après avis des première, deuxième, troisième, quatrième et cinquième commission,
 
Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré, (28 voix pour, 4 abstentions :
Mme Ancien, M. Craspay, Mme Doubrère, M. Larrazabal et 2 voix contre : Mme Ayéla,
M. Marthe)
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver par chapitre fonctionnel le budget principal du Département des
Hautes-Pyrénées pour 2017 joint à la présente délibération, qui s’équilibre à 474 362 740,98  €.
La section de fonctionnement s’élève à 351 869 286,43 € et la section d’investissement s’élève
à 122 493 454,55 €.
 
Le budget 2017 reprend les résultats du compte administratif :
 

§
En dépenses, au compte 001, le déficit d’investissement : 22 757 106,75 €

§
En recettes, au compte 1068, la neutralisation du déficit : 22 757 106,75 €

§
L’excédent de fonctionnement résiduel en recettes au compte 002 : 33 657 358,88 €
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Article 2 – d’approuver le plan pluriannuel d’investissement annexé comme suit.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Direction 

Gestionnaire
Libellé AP n° AP

AP déjà 

votée(s)
AP proposées

AP votées + 

proposées

Réalisé CP 

antérieurs

AP 

disponible
CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025

ACQUISITION ET  MISE EN OEUVRE LOGICIELS 4LOGICIEL-2012-3 2 131 500 € 1 740 000 € 3 871 500 € 1 802 717 € 2 068 783 € 300 000 € 400 000 € 400 000 € 400 000 € 414 727 €         

ACQUISITIONS DIVERSES MATERIEL MOBILIER VEHICULES 4ACQUISDIV-2013-1 1 063 130 € 547 870 € 1 611 000 € 664 343 € 946 657 € 508 000 € 88 000 € 88 000 € 88 000 € 97 456 €         

AMENAGEMENT NUMERIQUE 4TATN-2017-1   1 200 000 € 1 200 000 € 400 000 € 200 000 € 200 000 € 200 000 € 200 000 €         

AMO SYSTEME INFORMATION ACTION SOCIALE 2012-2017 4ETUDES-2012-1 192 000 € -7 000 € 185 000 € 143 449 € 41 551 € 3 000 € 31 251 € 7 300 €             

EQUIPEMENT INFORMATIQUE 4EQUIPT-2012-1 3 947 000 € 3 650 000 € 7 597 000 € 3 939 111 € 3 657 889 € 802 000 € 612 000 € 712 000 € 962 000 € 569 889 €         

LOGICIELS INFORMATIQUES COLLEGES 4LOGICIEL-2015-1 575 000 € -350 000 € 225 000 € 104 738 € 120 262 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 60 000 € 30 262 €         

MATERIELS INFORMATIQUES COLLEGES 4EQUIPT-2015-1 1 515 000 € 1 900 000 € 3 415 000 € 886 669 € 2 528 331 € 620 000 € 990 000 € 300 000 € 300 000 € 318 331 €         

NUMERISATION ARCHIVES 2012-2022 4LOGICIEL-2012-5 866 000 €   866 000 € 643 557 € 222 443 € 100 000 € 100 000 € 22 442 €             

PLAN FRANCE TRES HAUT DEBIT 4PFTHD-2017-1   92 000 000 € 92 000 000 € 1 500 000 € 10 440 000 € 17 000 000 € 17 630 000 € 18 160 000 € 18 500 000 € 1 800 000 € 3 570 000 € 3 570 000 €

PROJET E-CITOYENNETE 4LOGICIEL-2017-1   600 000 € 600 000 €   200 000 € 200 000 € 200 000 €           

SECURITE ET PREVENTION 6PREVRH-2015-1 27 500 € 78 750 € 106 250 € 19 448 € 86 802 € 30 000 € 13 750 € 13 750 € 12 250 € 9 000 €         

SYSTEME INFORMATION ACTION SOCIALE RMPLCT IMPLICIT 2012-2017 4LOGICIEL-2012-1 967 500 € 742 000 € 1 709 500 € 645 188 € 1 064 312 € 297 000 € 100 000 € 100 000 € 100 000 € 467 312 €         

VECTORISATION DU CADASTRE 2012-2022 4TIC-2012-1 267 000 €   267 000 € 107 060 € 159 940 € 27 000 € 27 000 € 27 000 € 27 000 € 41 231 €         

11 551 630 € 102 101 620 € 113 653 250 € 8 956 280 € 104 696 970 € 4 597 000 € 13 212 001 € 19 080 492 € 19 979 250 € 20 308 208 € 18 500 000 € 1 800 000 € 3 570 000 € 3 570 000 €

ACHAT DE MATERIEL 5ACHATS-2017-1   12 000 € 12 000 € 12 000 €                 

ACQUISITION RAYONNAGES ARCHIVES 9ARCHIVES-2014-1 200 000 € -44 618 € 155 382 € 155 382 €                     

ACTIONS PROJET DE TERRITOIRE 5APDT-2015-1 20 000 €   20 000 €   20 000 € 20 000 €                 

AEP ASSAINISST 2017 5AEP-2017-1   1 200 000 € 1 200 000 € 200 000 € 600 000 € 400 000 €             

AEP ASSAINISST 2018 5AEP-2017-2   1 200 000 € 1 200 000 €   240 000 € 600 000 € 360 000 €           

AEP ASSAINISST 2019 5AEP-2017-3   1 200 000 € 1 200 000 €     240 000 € 600 000 € 360 000 €         

AEP ASSAINISST 2020 5AEP-2017-4   1 200 000 € 1 200 000 €       240 000 € 600 000 € 360 000 €       

AEP ASSAINISST 2021 5AEP-2017-5   1 200 000 € 1 200 000 €         240 000 € 600 000 € 360 000 €     

AIDE RESTAURATION PRIVE 5PATRI-2012-1 250 000 € 170 000 € 420 000 € 159 035 € 260 965 € 50 000 € 50 000 € 50 000 € 50 000 € 60 965 €         

AIDES RESTRUCTURATION ECOLES 5ECOLES-2012-1 590 167 € 200 000 € 790 167 € 335 373 € 454 794 € 350 000 € 104 794 €               

APPEL A PROJETS DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 2016 5AAPST-2016-1 1 488 000 € -101 500 € 1 386 500 €   1 386 500 € 818 356 € 568 144 €               

APPEL A PROJETS DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 2017 5AAPST-2017-1   1 488 000 € 1 488 000 € 100 000 € 1 100 000 € 288 000 €             

APPEL A PROJETS DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 2018 5AAPST-2017-2   1 488 000 € 1 488 000 €   200 000 € 1 100 000 € 188 000 €           

APPEL A PROJETS DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 2019 5AAPST-2017-3   1 488 000 € 1 488 000 €     200 000 € 1 100 000 € 188 000 €         

APPEL A PROJETS DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 2020 5AAPST-2017-4   1 488 000 € 1 488 000 €       200 000 € 1 100 000 € 188 000 €       

APPEL A PROJETS DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 2021 5AAPST-2017-5   1 488 000 € 1 488 000 €         200 000 € 1 100 000 € 188 000 €     

APPEL A PROJETS DYNAMISATION COMMUNES URBAINES 2016 5AAPST-2016-2 900 000 €   900 000 € 241 469 € 658 531 € 535 531 € 123 000 €               

APPEL A PROJETS DYNAMISATION COMMUNES URBAINES 2017 5AAPST-2017-6   900 000 € 900 000 € 225 000 € 500 000 € 175 000 €             

APPEL A PROJETS DYNAMISATION COMMUNES URBAINES 2018 5AAPST-2017-7   900 000 € 900 000 €   225 000 € 500 000 € 175 000 €           

APPEL A PROJETS DYNAMISATION COMMUNES URBAINES 2019 5AAPST-2017-8   900 000 € 900 000 €     225 000 € 500 000 € 175 000 €         

APPEL A PROJETS DYNAMISATION COMMUNES URBAINES 2020 5AAPST-2017-9   900 000 € 900 000 €       225 000 € 500 000 € 175 000 €       

APPEL A PROJETS DYNAMISATION COMMUNES URBAINES 2021 5AAPST-2017-10   900 000 € 900 000 €         225 000 € 500 000 € 175 000 €     

APPEL A PROJETS POLE TOURISTIQUE HAUTS PYRENEENS 2017 5PTHP-2017-1   1 500 000 € 1 500 000 € 200 000 € 800 000 € 500 000 €             

APPEL A PROJETS POLES TOURISTIQUES HAUTS PYRENEENS 2018 5PTHP-2017-2   1 500 000 € 1 500 000 €   500 000 € 800 000 € 200 000 €           

APPEL A PROJETS POLES TOURISTIQUES HAUTS PYRENEENS 2019 5PTHP-2017-3   1 500 000 € 1 500 000 €     500 000 € 800 000 € 200 000 €         

APPEL A PROJETS POLES TOURISTIQUES HAUTS PYRENEENS 2020 5PTHP-2017-4   1 500 000 € 1 500 000 €       500 000 € 800 000 € 200 000 €       

APPEL A PROJETS POLES TOURISTIQUES HAUTS PYRENEENS 2021 5PTHP-2017-5   1 500 000 € 1 500 000 €         500 000 € 800 000 € 200 000 €     

ATELIERS AGRO ALIMENTAIRE 5AGRO-2012-1 52 839 €   52 839 € 41 270 € 11 569 € 11 569 €                 

DEGAGEMENT COURS D EAU 5CURA-2012-1 111 272 € 18 677 € 129 949 € 100 468 € 29 481 € 25 000 € 4 481 €               

ECHANGES AMIABLES 5ECHAN-2012-1 89 130 € 340 € 89 470 € 77 470 € 12 000 € 12 000 €                 

EQUIPEMENT DES CUMA 5CUMA-2012-1 515 902 € 59 961 € 575 863 € 515 863 € 60 000 € 60 000 €                 

ETUDE ACCESSIBILITE SERVICES PUBLICS 5EASP-2015-1 20 000 € 49 996 € 69 996 € 9 996 € 60 000 € 60 000 €                 

FAR 2011 5FAR-2011-1 6 781 137 € -885 € 6 780 252 € 6 780 252 €   

FAR 2012 5FAR-2012-1 6 347 725 € -62 € 6 347 663 € 6 333 263 € 14 400 € 14 400 €                 

FAR 2013 5FAR-2013-1 6 436 827 € -17 749 € 6 419 078 € 6 328 523 € 90 555 € 90 555 €                 

FAR 2014 5FAR-2014-1 6 476 842 € -55 085 € 6 421 757 € 6 119 786 € 301 971 € 300 000 € 1 971 €               

FAR 2015 5FAR-2014-2 6 479 382 € -74 324 € 6 405 058 € 5 166 195 € 1 238 863 € 1 000 000 € 238 863 €               

FAR 2016 5FAR-2016-1 6 500 000 € -563 € 6 499 437 € 1 938 547 € 4 560 890 € 3 000 000 € 1 560 890 €               

FAR 2017 5FAR-2017-1   6 500 000 € 6 500 000 € 1 950 000 € 3 250 000 € 1 300 000 €             

FAR 2018 5FAR-2017-2   6 500 000 € 6 500 000 €   2 100 000 € 3 250 000 € 1 150 000 €           

FAR 2019 5FAR-2017-3   6 500 000 € 6 500 000 €     2 100 000 € 3 250 000 € 1 150 000 €         

FAR 2020 5FAR-2017-4   6 500 000 € 6 500 000 €       2 100 000 € 3 250 000 € 1 150 000 €       

FAR 2021 5FAR-2017-5   6 500 000 € 6 500 000 €         2 100 000 € 3 250 000 € 1 150 000 €     

FDS ECONOMIQUE DEPTAL COLL. 2FDECO-2007-2 4 006 065 €   4 006 065 € 3 715 021 € 291 044 € 250 000 € 41 044 €               

FDS ECONOMIQUE DEPTAL TIERS 2FDECO-2007-1 6 555 466 €   6 555 466 € 6 391 694 € 163 772 € 150 000 € 13 772 €               

FILIERE AGRICOLE VIANDE 5FPA-2012-1 37 387 €   37 387 € 37 387 €   

FOND DEPARTEMENTAL ENVIRONNEMENT 5FDE-2012-1 169 141 € -1 103 € 168 038 € 168 038 €   

FOND DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE 5FDT-2011-1 1 349 065 €   1 349 065 € 1 337 065 € 12 000 € 12 000 €                 

FOND DEVELPT TOURISTIQUE 5FDT-2012-1 962 533 € -3 049 € 959 484 € 925 880 € 33 604 € 33 604 €                 

FOND EQUIPEMENT URBAIN 2012-2014 5FEU-2012-2 3 257 290 € -814 € 3 256 476 € 3 188 178 € 68 298 €                   

FOND EQUIPEMENT URBAN 2015-2017 5FEU-2015-1 465 277 € -3 676 € 461 601 € 461 601 €   

DRAG

Total Direction Gestionnaire de l'AP

DDL

PPI proposé
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Direction 

Gestionnaire
Libellé AP n° AP

AP déjà 

votée(s)
AP proposées

AP votées + 

proposées

Réalisé CP 

antérieurs

AP 

disponible
CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025

DRAG FONDS DEPARTEMENTAL ENVIRONNEMENT 5FDE-2013-1 654 162 € 192 349 € 846 511 € 423 792 € 422 719 € 250 000 € 172 719 €               

FONDS DEPARTMENTAL TOURISME 5FDT-2013-1 4 214 942 € -74 593 € 4 140 349 € 2 505 609 € 1 634 740 € 800 000 € 834 740 €               

FONDS MAITRISE DECHETS 5FDMD-2013-1 1 339 714 € 351 803 € 1 691 517 € 815 693 € 875 824 € 424 000 € 451 824 €               

INTEMPERIES 5FURI-2011-1 1 560 405 €   1 560 405 € 1 054 137 € 506 268 € 250 000 € 256 268 €               

INVESTISSEMENTS ARCHIVES 9ARCHIVES-2013-1 1 000 000 € 800 000 € 1 800 000 € 793 424 € 1 006 576 € 200 000 € 200 000 € 200 000 € 200 000 € 206 576 €         

LOGEMENT BAILLEURS SOCIAUX ANTERIEURS 5LOG-2012-2 260 775 €   260 775 € 144 875 € 115 900 € 76 250 € 39 650 €               

LOGEMENTS BAILLEURS SOCIAUX 5LOG-2013-1 203 220 €   203 220 € 120 870 € 82 350 € 51 850 € 30 500 €               

LOGEMENTS PARTICULIERS 2012-2013 5LOG-2012-1 1 067 718 € -15 774 € 1 051 944 € 850 634 € 201 310 € 100 000 € 90 478 € 10 832 €             

LOGEMENTS PARTICULIERS 2015-2017 5LOG-2015-1 1 200 000 €   1 200 000 € 41 173 € 1 158 827 € 130 000 € 368 406 € 367 904 € 292 517 €           

OPERATIONS REMEMBREMENTS DEPENSES 5REMEMB-2012-1 949 854 €   949 854 € 420 305 € 529 549 € 225 000 € 250 000 € 54 549 €             

PARTICIPATION SYNDICAT MIXTE TRAITEMENT DECHETS 5DECHETS-2013-1 13 190 000 €   13 190 000 € 2 000 000 € 11 190 000 €   2 400 000 € 4 590 000 € 4 200 000 €           

PASTORALISME 5SUBPAST-2012-1 26 691 € 4 986 € 31 677 € 20 659 € 11 018 € 4 000 € 7 018 €               

PLAI 2016-2017 5LOG-2016-1 196 000 €   196 000 € 4 832 € 191 168 € 7 000 € 115 234 € 68 934 €             

POLE TOURISTIQUE MONTAGNE 5PTMI-2012-1 585 889 € -7 928 € 577 961 € 577 961 €   

POLE TOURISTIQUE MONTAGNE INVESTISSEMENTS 5PTMI-2013-1 1 691 683 € -5 462 € 1 686 221 € 1 052 607 € 633 614 € 633 614 €                 

POLITIQUES TERRITORIALES 5CDTI-2008-2 652 629 €   652 629 € 652 629 €   

POLITIQUES TERRITORIALES 5PTI-2011-1 1 546 730 €   1 546 730 € 1 540 730 € 6 000 € 6 000 €                 

POLITIQUES TERRITORIALES 5PTI-2013-1 3 430 106 € -27 742 € 3 402 364 € 2 475 662 € 926 702 € 612 627 € 314 075 €               

PPRT NEXTER 5LOG-2017-1   30 000 € 30 000 € 5 000 € 10 000 € 15 000 €             

PROTECTION CAPTAGES 5FEPC-2008-1 1 071 729 €   1 071 729 € 520 663 € 551 066 € 94 500 € 200 000 € 256 566 €             

RENOVATION ENERGETIQUE OPH 65 2015-2017 5LOG-2015-2 300 000 €   300 000 € 66 102 € 233 898 € 233 898 €                 

RENOVATION ENERGETIQUE OPH65 2012-2014 5LOG-2012-3 878 012 €   878 012 € 788 012 € 90 000 € 90 000 €                 

RESEAU BORNES DE RECHARGES VEHICULES ELECTRIQUES 5PCET-2015-1 111 000 €   111 000 € 15 953 € 95 047 € 95 047 €                 

RESERVOIR INSTITUTION 5TXHYDR-2013-1 805 674 € 110 456 € 916 130 € 786 130 € 130 000 € 130 000 €                 

REVERSEMENT TAXE EXTRACTION GRANULAT 5GRANUL-2012-1 143 010 € -829 € 142 182 € 105 682 € 36 500 € 21 500 € 15 000 €               

SUBVENTION SM PIC DU MIDI 5SMPMIDI-2016-1           

TRAVAUX AEP ASSAINISSEMENT 5AEP-2012-1 6 467 597 € -643 875 € 5 823 722 € 4 586 558 € 1 237 164 € 800 000 € 437 164 €               

TRAVAUX D AMELIORATION PASTORALE 5PASTOR-2012-1 259 510 € 48 073 € 307 583 € 178 176 € 129 407 € 45 000 € 84 407 €               

TRAVAUX EXPLOITANTS AGRICOLES 5IRRIG-2012-1 28 051 € -840 € 27 211 € 27 211 €   

TRAVAUX FORESTIERS 5REBOI-2012-1 125 276 €   125 276 € 115 276 € 10 000 € 10 000 €                 

TRAVAUX HYDRAULIQUES AGRICOLES 5TXHYDR-2012-1 359 683 € 106 232 € 465 915 € 273 795 € 192 120 € 100 000 € 92 120 €               

VOIRIE FORESTIERE 5VOIFOR-2012-1 42 606 € -3 456 € 39 150 € 39 150 €   

104 424 114 € 59 010 946 € 163 435 060 € 73 526 056 € 89 909 004 € 14 875 301 € 18 591 563 € 17 791 785 € 16 330 517 € 11 855 541 € 8 323 000 € 2 073 000 €     

SUBV EHPAD NOUVEL EHPAD 7SUBDIV-2017-1   480 000 € 480 000 € 180 000 € 300 000 €               

SUBVENTION EHPAD CANTAOUS 7SUBDIV-2016-2 144 000 €   144 000 €   144 000 € 72 000 € 72 000 €               

SUBVENTION EHPAD CASTELNAU RIVIERE BASSE 7SUBDIV-2016-1 420 000 €   420 000 €   420 000 € 420 000 €                 

SUBVENTION EHPAD MAUBOURGUET 7SUBDIV-2015-1 480 000 €   480 000 € 480 000 €   

1 044 000 € 480 000 € 1 524 000 € 480 000 € 1 044 000 € 672 000 € 372 000 €               

ACQUISITION MATER DEMI PENSION 3COLDP-2014-2 350 000 € 750 000 € 1 100 000 € 333 698 € 766 302 € 166 302 € 150 000 € 150 000 € 150 000 € 150 000 €         

ACQUISITIONS TERRAINS 3ACQUI-2013-1 510 350 €   510 350 € 176 350 € 334 000 € 184 000 € 150 000 €               

BAT GR REPAR 3 RUE G DREYT 3BATGR-2014-2 500 000 €   500 000 € 499 387 € 613 € 613 €                 

BATIMENTS ARCHIVES 3BATARC-2013-1 17 000 000 €   17 000 000 € 36 885 € 16 963 115 € 50 000 € 4 050 000 € 7 000 000 € 5 863 115 €           

BATIMENTS ARCHIVES 3BATARC-2015-1 670 000 € 65 824 € 735 824 € 232 851 € 502 973 € 216 973 € 181 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 €         

BATIMENTS DEPARTEMENTAUX GROSSES REPARATIONS 3BATGR-2013-1 898 990 € 1 000 000 € 1 898 990 € 861 271 € 1 037 719 € 187 719 € 200 000 € 200 000 € 200 000 € 250 000 €         

BATIMENTS ESCALADIEU 3BATESC-2014-1 1 113 560 € 1 503 789 € 2 617 349 € 734 169 € 1 883 180 € 262 872 € 415 000 € 427 000 € 372 000 € 400 000 €         

CITES MIXTES 3CITMIX-2014-1 3 456 295 €   3 456 295 € 1 833 460 € 1 622 835 € 559 032 € 500 000 € 500 000 € 63 803 €           

COLLEGES GROSSES REPARATIONS 3COLGR-2013-1 3 811 404 € 5 000 000 € 8 811 404 € 3 766 746 € 5 044 658 € 1 044 658 € 1 000 000 € 1 000 000 € 1 000 000 € 1 000 000 €         

COLLEGES REHABILITATIONS 3COLREH-2015-1 4 638 946 € 2 012 374 € 6 651 320 € 275 066 € 6 376 255 € 2 253 042 € 2 651 212 € 1 472 000 €             

CONSTRUCTION MDEF 3BATSOCIAU-2012-2 4 200 000 €   4 200 000 € 4 134 817 € 65 183 € 43 942 €                 

DUT GENIE CIVIL 3UNIV-2014-1 1 771 000 €   1 771 000 € 51 815 € 1 719 185 € 29 685 € 544 800 € 830 500 € 314 200 €           

ENIT / IUT 3UNIV-2012-2 758 912 € -6 092 € 752 820 € 752 820 €   

FRAIS D ETUDES ARCHIVES 3BATARC-2012-1 38 618 €   38 618 € 16 874 € 21 744 € 21 744 €                 

FRAIS D ETUDES BAT SOCIAUX 3BATSOCIAU-2013-1 80 000 € 23 000 € 103 000 € 3 588 € 99 412 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 19 412 €         

FRAIS ETUDES 3BATET-2013-1 216 499 € 5 568 € 222 067 € 118 602 € 103 465 € 23 465 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 €         

FRAIS ETUDES COLLEGES 3COLET-2013-1 317 430 €   317 430 € 113 498 € 203 932 € 25 670 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 58 262 €         

GROSSES REPARATIONS GENDARMERIES 3GEND-2013-1 558 000 € 300 530 € 858 530 € 407 965 € 450 565 € 90 565 € 90 000 € 90 000 € 90 000 € 90 000 €         

IMMOBILIER DE BUREAUX 3BATGR-2014-1 15 000 000 €   15 000 000 € 1 591 844 € 13 408 156 € 5 471 550 € 7 319 119 € 617 488 €             

LATEP CPER 2015/2020 3UNIV-2017-1   165 000 € 165 000 € 165 000 €                 

POLE UNIVERSITAIRE CPER 2015/2020 3UNIV-2016-1 884 000 €   884 000 € 383 350 € 500 650 € 452 252 € 45 564 € 2 834 €             

SUB EQUIPEMENT COLLEGES BIENS MOBILIERS MATERIELS 3COLSUB-2013-1 599 693 € 629 245 € 1 228 938 € 580 381 € 648 557 € 128 557 € 140 000 € 140 000 € 120 000 € 120 000 €         

SUBVENTION EQUIPEMENT COMMUNES TRAVAUX 3COLSUB-2013-2 177 800 € 788 722 € 966 522 € 162 675 € 803 848 € 103 848 € 700 000 €               

TRAVAUX BATIMENTS ACTIVITES ROUTES 3BATSUB-2013-1 1 401 000 € 337 000 € 1 738 000 € 1 058 105 € 679 895 € 254 015 € 100 000 € 100 000 € 100 000 € 125 880 €         

TRAVAUX BATIMENTS SOCIAUX ET MEDICO SOCIAUX 3BATSOCIAU-2013-2 1 020 000 € 117 657 € 1 137 657 € 626 210 € 511 447 € 62 447 € 50 000 € 149 000 € 100 000 € 150 000 €         

TRAVAUX HPSN 3BATHPSN-2013-1 54 353 € 40 000 € 94 353 € 37 347 € 57 006 € 17 006 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €         

TRAVAUX MDS BAGNERES DE BIGORRE ET DRT AGENCE 3BATSOCIAU-2013-3 2 100 000 € 400 000 € 2 500 000 € 353 738 € 2 146 262 € 1 599 107 € 547 156 €               

TRAVAUX MEDIATHEQUE 3BATMED-2014-1 120 000 € 35 100 € 155 100 € 101 222 € 53 878 € 13 806 € 10 072 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €         

TRAVAUX ST SEVER DE RUSTAN 3BATSEV-2013-1 800 000 € 130 000 € 930 000 € 577 278 € 352 722 € 196 722 € 156 000 €               

DSD

Total Direction Gestionnaire de l'AP

DEB

Total Direction Gestionnaire de l'AP

40



Direction 

Gestionnaire
Libellé AP n° AP

AP déjà 

votée(s)
AP proposées

AP votées + 

proposées

Réalisé CP 

antérieurs

AP 

disponible
CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025

DRAG 63 046 850 € 13 297 717 € 76 344 568 € 19 822 010 € 56 522 557 € 13 644 592 € 19 089 923 € 12 813 822 € 8 508 118 € 2 438 554 €         

COFINANCEMENT 3COFINA-2013-1 6 698 000 € 760 807 € 7 458 807 € 2 028 807 € 5 430 000 € 910 000 € 1 309 000 € 1 173 000 € 1 338 000 € 700 000 €         

CONTRIBUTION PYRENIA 3SMAI-2014-1 3 069 099 €   3 069 099 € 605 336 € 2 463 764 € 440 000 € 450 000 € 450 000 € 450 000 € 450 000 € 223 764 €       

MOYENS GENERAUX 3MOYENS-2013-1 20 938 500 € 2 401 000 € 23 339 500 € 9 337 961 € 14 001 539 € 2 680 000 € 2 980 000 € 2 780 000 € 2 780 000 € 2 781 539 €         

PARTICIPATION AMENAGEMENT DES RN 3GTR-2012-2 11 258 750 €   11 258 750 € 1 278 750 € 9 980 000 € 230 000 € 2 407 500 € 2 407 500 € 2 407 500 € 2 527 500 €         

PARTICIPATION CONSORTIO TUNNEL BIELSA 3GTR-2012-4 2 830 487 € 167 300 € 2 997 787 € 2 587 487 € 410 300 € 240 300 € 50 000 € 30 000 € 40 000 € 50 000 €         

TRAVAUX RD 3TRAVRD-2013-1 162 562 000 € 5 128 890 € 167 690 890 € 82 871 889 € 84 819 001 € 15 985 000 € 15 170 000 € 18 534 000 € 16 890 000 € 18 235 801 €         

207 356 836 € 8 457 997 € 215 814 833 € 98 710 230 € 117 104 603 € 20 485 300 € 22 366 500 € 25 374 500 € 23 905 500 € 24 744 840 € 223 764 €       

387 423 430 € 183 348 281 € 570 771 711 € 201 494 575 € 369 277 135 € 54 274 193 € 73 631 987 € 75 060 599 € 68 723 385 € 59 347 143 € 27 046 764 € 3 873 000 € 3 570 000 € 3 570 000 €

Total Direction Gestionnaire de l'AP

Total général

Total Direction Gestionnaire de l'AP

DRT
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT
DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
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Louis ARMARY, Monsieur Georges ASTUGUEVIEILLE, Madame Christiane AUTIGEON, Madame Adeline AYELA,
Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON,
Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André
FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
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BUDGET PRINCIPAL : BUDGET PRIMITIF 2017 
SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS

$
DOSSIER N° 506
Monsieur Frédéric LAVAL, RAPPORTEUR.
 
Vu le rapport du Président,
 
Après avis des deuxième, quatrième et cinquième commission,
 
Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré, (28 voix pour),
M. Brune, Mme Robin-Rodrigo, Mme Autigeon, M. Armary, M. Pélieu, n’ayant participé ni au
débat ni au vote, M. Poublan
 

DECIDE
 

Article 1er – d’approuver l’individualisation des subventions telle que présentée ci-dessous,
 

Organisme Attribution 2017
Organismes privés  

HPTE 3 100 778 €
CDDE - Initiative Pyrénées 100 000 €
CAUE 367 424 €
ODS 227 900 €
Groupement européen de coopération territoriale (GECT) HP-HP 228 950 €
ADELFA 68 200 €
APLMA (dépistage tremblante) 21 000 €
Groupement de défense sanitaire apicole (varroase) 18 000 €
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Organismes publics  
Pic du Midi 165 600 €
Syndicat mixte du Conservatoire botanique 76 140 €
GIP Centre de ressources sur le pastoralisme et la gestion de l'espace 23 500 €
Syndicat mixte du Canal de la Gespe 7 500 €
Institution Adour (F) 135 000 €
Institution Adour (I) 230 000 €
Pyrénia (F) 1 350 500 €
Pyrénia (I) 471 652 €
Consortium tunnel (F) 0 €
Consortium tunnel (I) 240 300 €
Régie des Transports 5 962 600 €
MDPH 560 000 €
SDIS 10 961 992 €
MDEF (F) 1 634 000 €
MDEF (I) 30 000 €
Régie Haut Débit (F) 2 000 000 €
Régie Haut Débit (I) 2 400 000 €
ADAC 300 000 €

 30 681 036 €
 

 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY,
Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Andrée SOUQUET, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS,
Monsieur Bruno VINUALES.
 

 
 

 
 

MAISON DEPARTEMENTALE DE L'ENFANCE ET DE LA FAMILLE: 
BUDGET PRIMITIF 2017

$
DOSSIER N° 507
Madame Isabelle LOUBRADOU, RAPPORTEUR.
 
Vu le rapport du Président,
 
Après avis des première et cinquième commission,
 
Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’approuver par chapitre, le budget primitif du budget annexe de la Maison
Départementale de l’Enfance et de la Famille pour 2017, qui reprend les résultats du compte
administratif 2016 et s’équilibre en recettes et dépenses à 1 904 074,47 €, dont :
 

§
1 836 328,47 € en fonctionnement

§
     67 746,00 € en investissement
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Le budget 2017 reprend les résultats du compte administratif 2016 :
 

§
10 725,47 € d’excédent de fonctionnement

§
15 116,69 € d’excédent d’investissement

 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY,
Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Andrée SOUQUET, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS,
Monsieur Bruno VINUALES.
 

 
 

 
 

BUDGET ANNEXE TRANSPORTS : BUDGET PRIMITIF 2017
$

DOSSIER N° 508
Monsieur Jean BURON, RAPPORTEUR.
 
Vu le rapport du Président,
 
Après avis des troisième et cinquième commission,
 
Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’approuver par chapitre le budget primitif du budget annexe transports
pour 2017, qui reprend les résultats du compte administratif 2016 et s’équilibre en recettes et
dépenses à 13 095 351,54 € dont :
 

§
13 026 675,54 € en fonctionnement

§
68 676 € en investissement
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Le budget 2017 reprend les résultats du compte administratif 2016 :
 

- En dépenses, l’excédent  d’investissement au compte 001 : 17 362,07 €
- L’excédent de fonctionnement résiduel au compte 002 : 193 001,54 €

 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON,
Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André
FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY,
Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Andrée SOUQUET, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS,
Monsieur Bruno VINUALES.
 

 
 

 
 

ADMISSION DE TITRES EN NON-VALEUR 
BUDGET ANNEXE TRANSPORTS

$
DOSSIER N° 509
Madame Andrée DOUBRERE, RAPPORTEUR.
 
Vu le rapport du Président,
 
Après avis de la cinquième commission,
 
Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’approuver, à la demande du Payeur départemental, les admissions en non-
valeur suivantes :
 

§
Pour le budget annexe Transports : 2 143,22 €
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Les crédits nécessaires à la constatation de ces pertes de recettes sont prévus sur le budget
concerné.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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SIANI WEMBOU, Madame Andrée SOUQUET, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS,
Monsieur Bruno VINUALES.
 

 
 

 
 

INDEMNITES ELUS
$

DOSSIER N° 510
Madame Josette BOURDEU, RAPPORTEUR.
 
Vu le rapport du Président qui précise que l’indemnité de fonction mensuelle de base des
conseillers départementaux était calculée jusqu’au 31 décembre 2016 par référence à l’indice
brut 1015 de l’échelle indiciaire de la fonction publique auquel était appliqué un pourcentage
fixé à 40 % pour les départements dont la population est inférieure à 250.000 habitants.
A compter du 1er janvier 2017, l’indice terminal de la fonction publique est revalorisé à 1 022.
Il est donc nécessaire de revoir le mode de calculs des indemnités.
 

L’indemnité de fonction :
 

· des membres de la commission permanente peut être au maximum égale à l’indemnité
maximale de conseiller majorée de 10 % ;

· des vice-présidents ayant reçu délégation du président du conseil départemental peut
être, au maximum égale à l’indemnité maximale de conseiller majorée de 40 ;

· du président peut être au maximum égale au terme de référence de l’indice terminal.
 

Les indemnités sont majorées selon l’évolution de la valeur de l’indice terminal 1 022.
 

Base de calcul : indice brut 1022, soit au 1er janvier 2017    3.847,59 €
 
Après avis de la cinquième commission,
 

Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er - d’approuver les montants des indemnités allouées aux membres du Conseil
Départemental avec effet au 1er janvier 2017 :
 

Président
Taux de majoration retenu : 40 %
3.847,59 x 1,4..........................................................5.386,63 €
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Vice-Présidents
Taux de majoration retenu : 40 %
Conformément à la délibération du 2 avril 2015 fixant le nombre de vice-présidents à
12, le montant est calculé en 10/12ème.
3.847,59 € x (40 % x 1.4 x 10)............................... 1.795,54 €

12
 

Membres de la Commission Permanente
Taux de majoration retenu : 10 %
3.847,59 € x 40 % x 1,1.......................................... 1.692,94 €
 

Conseillers départementaux
3.847,59 € x 40 %................................................... 1.539,04 €

 
Article 2 - Les indemnités suivront automatiquement l’évolution des traitements de la fonction
publique, au vu des décrets correspondants. Elles seront automatiquement revalorisées
conformément à l'évolution de l'indice brut terminal de la fonction publique ou à la majoration
de la valeur du point d'indice, le cas échéant.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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TABLEAU DES EFFECTIFS
$

DOSSIER N° 511
Monsieur André FOURCADE, RAPPORTEUR.
 
Vu le rapport du Président,
 
Après avis de la cinquième commission,
 
Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

I. Transformations d’emplois suite à mobilité
 

1. Direction de la Solidarité Départementale
 

a. MDS Lannemezan
 

- de supprimer un emploi d’attaché principal ;
- de créer un emploi d’assistant socio-éducatif.

 
Suite à la mobilité du poste d’adjoint à la MDS de Lannemezan, le poste précédemment
détenu par un agent titulaire du grade d’attaché principal, a été pourvu par un agent
titulaire du grade d’assistant socio-éducatif.

 
b. Aide sociale à l’enfance

 
- de supprimer un emploi de rédacteur ;
- de créer un emploi d’adjoint administratif.

 

Suite à la mobilité du poste de référent administratif à l’ASE, le poste précédemment
détenu par un agent titulaire du grade de rédacteur, a été pourvu par un agent titulaire
du grade d’adjoint administratif.
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2. Direction des Ressources et de l’Administration Générale
 

- de supprimer un emploi d’ingénieur principal ;
- de créer un emploi de technicien principal de 2ème classe.

 

Suite à la mobilité d’un poste de chef de projet à la Direction des systèmes d’information,
le poste précédemment détenu par un agent titulaire du grade d’ingénieur principal, a
été pourvu par un agent titulaire du grade de technicien principal de 2ème classe.

 
3. Hautes-Pyrénées Sport Nature

 
- de supprimer un emploi de directeur ;
- de créer un emploi de technicien principal de 1ère classe.

 

Suite au départ à la retraite du directeur d’HPSN, le poste précédemment détenu par
un agent titulaire du grade de directeur, a été pourvu par un agent titulaire du grade de
technicien principal de 1ère classe.

 
4. Parc Routier Départemental

 
- de supprimer un emploi de technicien ;
- de créer un emploi d’adjoint technique.

 

Suite au départ à la retraite d’un technicien au Parc routier départemental, le poste est
pourvu par un agent titulaire du grade d’adjoint technique territorial.

 
5. Direction de la Solidarité Départementale

 
- de supprimer un emploi d’administrateur ;
- de créer un emploi d’ingénieur principal.

 

Suite au départ à la retraite du directeur de l’Autonomie, le poste précédemment détenu
par agent titulaire du grade d’administrateur territorial est pourvu par agent titulaire du
grade d’ingénieur principal.

 
 

II. Transformations d’emplois suite à concours
 

1 Direction du Développement Local
 

- de supprimer un emploi d’adjoint du patrimoine ;
- de créer un emploi d’assistant de conservation du patrimoine.

 

A l’abbaye de l’Escaladieu, un agent, titulaire du grade d’adjoint du patrimoine, est
lauréat du concours d’assistant de conservation du patrimoine. Sa fiche de poste
correspond à ce grade.

 
2 Direction de la Solidarité Départementale

 
- de supprimer un emploi de moniteur - éducateur ;
- de créer un emploi d’assistant socio-éducatif.

 

A la Maison Départementale de l’Enfance et de la Famille, un agent, titulaire du grade
de moniteur - éducateur, est lauréat du diplôme d’assistant socio-éducatif. Sa fiche de
poste correspond à ce grade.
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III. Créations d’emplois à titre non permanent
 

- de créer un emploi d’attaché territorial à la Direction du Développement Local pour
une mission de huit mois, dans le cadre du programme de coopération transfrontalière
France – Espagne, dédiée à l’inventaire du Patrimoine du projet Mont Perdu UNESCO.
Ce poste sera financé par des crédits Feder sur le programme POCTEFA.
 

- de créer un emploi d’attaché territorial à la Direction de la Solidarité Départementale
pour assurer les fonctions de responsable du Pôle Habitat du service logement
(Direction Insertion et Logement) pour une durée de trois ans. Ce poste sera financé
par réduction de la dotation annuelle du fonds de solidarité logement géré à la DSD.

 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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EXPERIMENTATION DU TELETRAVAIL
$

DOSSIER N° 512
Monsieur André FOURCADE, RAPPORTEUR.
 
Vu le rapport du Président qui précise que dans le cadre du projet d’administration et du
nouveau règlement du temps de travail, il a été convenu d’introduire le télétravail au sein des
services départementaux, en tant que nouveau mode de travail proposé par la collectivité aux
agents.
 
Préalable indispensable à une organisation pérenne du télétravail au Département des Hautes-
Pyrénées, une expérimentation de 6 mois est proposée à compter du 18 avril 2017.
 
Cette expérimentation vise à :
 

§
objectiver l’intérêt du télétravail,

§
vérifier sa faisabilité,

§
identifier les mesures à mettre en place, après évaluation du dispositif, en vue de sa
généralisation éventuelle à compter du 1er janvier 2018.
 

Ce dossier a été présenté pour information au Comité Technique du 26 janvier 2017.
 
L’exhaustivité des modalités de l’expérimentation soumises à approbation sont détaillées en
annexe au rapport.
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Après avis de la cinquième commission,
 
Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la mise en place de l’expérimentation du télétravail pour une période
de 6 mois à compter du 18 avril 2017 pour les agents volontaires du Département des Hautes-
Pyrénées, selon les modalités jointes à la présente délibération,
 
Article 2 – d’autoriser le Président à signer les conventions tripartites entre la collectivité,
l’agent et son supérieur hiérarchique, qui formalisent les conditions du télétravail.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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MODALITES ET MOYENS DE L’EXPERIMENTATION DU TELETRAVAIL 
 
 
 
I. Lieu de télétravail 

 

Le lieu de travail est fixé en alternance : 
- au domicile de l’agent et sur son lieu de résidence administrative  
- sur un des sites mis à disposition (MDS d’Argelès-Gazost, Agence des routes 

de Maubourguet, Abbaye de l’Escaladieu) et sur le lieu de résidence 
administrative de l’agent ; 

- au domicile de l’agent, sur un des sites mis à disposition et sur le lieu de 

résidence administrative de l’agent ; 
 
Le télétravailleur ne reçoit pas de public et ne fixe pas de rendez-vous professionnels 
à son domicile. Il prévoit à cet effet un espace de travail à son domicile dans lequel 
sera installé le matériel professionnel mis à sa disposition par la collectivité. 
En cas de nécessité de service (réunions, formations, missions…), le télétravailleur 
peut être amené à travailler dans son service de rattachement au sein de la 
collectivité, un jour initialement prévu à son domicile.  
Pour l’agent télétravaillant à jour fixe, un imprimé spécifique permettra de justifier 

d’un emploi du temps différent et de couvrir les risques en cas de dommage ou 
accident. 
 
 
II. Eligibilité technique 

 
L’éligibilité technique du domicile au télétravail est vérifiée par la Direction des 

Systèmes d’Information sur la base d’un diagnostic du débit Internet fourni par 

l’agent. La couverture internet du lieu où s’exerce le télétravail doit permettre un 

accès aux applications et aux données requises pour les activités, qui doivent 
pouvoir fonctionner à distance. 
 
Afin de contrôler l’éligibilité technique ainsi que la présence d’un espace dédié au 
télétravail, une équipe composée de membres du groupe de travail sur le télétravail 
se rendra au domicile des agents avant la signature de la convention tripartite et de 
la mise en œuvre effective du dispositif. 
 
 
III. Agents et postes éligibles 

 

Tous les agents du Département ont vocation à pouvoir télétravailler. 
Le télétravail doit néanmoins rester un mode optionnel d’organisation du travail : 

 qui requiert l’accord de l’agent et du responsable hiérarchique, 
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 qui n’est possible que pour une part de la durée hebdomadaire du travail, afin 
de ne pas couper l’agent du travail sur site 

 qui ne peut se concevoir que pour certaines activités. 
 
En effet, par définition, certaines tâches ne sont pas télétravaillables, notamment 
celles qui nécessitent une présence physique indispensable à la réalisation des 
missions (entretien, conduite d’engins, accueil du public…). 
Ainsi, la nature du travail doit pouvoir s’accomplir à domicile et s’appuyer pour tout ou 
partie sur un support informatisé. 
Dès lors, il appartient aux responsables hiérarchiques directs de déterminer si l’agent 
est éligible au télétravail au regard de la nature du poste occupé, de l’organisation du 

service, de la continuité du service public et du savoir-être de l’agent (savoir 

s’organiser dans son travail et organiser ses besoins, pouvoir travailler en autonomie, 
etc.) 
Au stade de l’expérimentation, il est ouvert à l’ensemble des candidats soit environ 

une quarantaine. 
 
La portabilité du télétravail en cas de mobilité interne n’est pas un droit. La 
participation de l’agent au télétravail devra être réexaminée avec le nouveau 
responsable hiérarchique. 
 
 
IV. Principes du télétravail 

 
IV.1 Caractère volontaire 
 

Le télétravail est une démarche volontaire pour l’agent et pour la collectivité. Il s’agit 

d’une nouvelle modalité d’organisation du travail proposée par la collectivité, qui ne 

constitue pas un droit. 
 
Une fiche de candidature pour l’expérimentation du télétravail précise les modalités 
de télétravail souhaitées par l’agent, l’éligibilité technique de son lieu d’habitation et 
recueillera les avis hiérarchiques. 
Si l’agent exprime le désir d’opter pour le télétravail, le responsable hiérarchique peut 

accepter ou refuser cette demande au regard de critères proposés précédemment. 
 

IV.2 Contractualisation 
 

Les conditions du télétravail seront organisées par une convention tripartite établie 
entre la collectivité, l’agent et son responsable hiérarchique. 
L’organisation du télétravail, les objectifs du télétravail ainsi que la définition des 

tâches exécutées à domicile sont fixés d’un commun accord entre le télétravailleur et 

son responsable hiérarchique, et formalisés dans la convention tripartite. 
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IV.3 Renouvellement et réversibilité 
 

La décision d’expérimenter le télétravail est définie pour une durée déterminée, 
basée du 18 avril au 20 octobre 2017. 
La réversibilité implique un retour au travail dans les locaux du Département à la 
demande de l’agent ou à celle de sa hiérarchie, avant la fin de la période en cours. 
La demande sera formulée par écrit en respectant un délai de prévenance d’1 mois 
minimum avant le terme souhaité. Ce délai peut être réduit en cas d’accord entre 

l’agent et son responsable. 
Ce délai est applicable sans autre délai ni formalité, sauf si l’intérêt du service exige 
une cessation immédiate ou si un délai supplémentaire est négocié entre l’agent et 

son responsable. Le télétravailleur est alors réaffecté dans son poste aux conditions 
habituelles. En cas de désaccord sur la réversibilité, la demande sera portée devant 
le groupe de travail télétravail. 
 
 
V. Droits et obligations 

 

Le télétravailleur bénéficie des mêmes droits, devoirs et est soumis aux mêmes 
responsabilités que l’agent exerçant ses fonctions dans les locaux de la collectivité. Il 
s’engage à respecter l’ensemble de la législation et des règles édictées dans la 
Charte d’Utilisation des Moyens et Systèmes Informatiques. En outre, il lui est fait 
application des mesures réglementaires en vigueur au sein de la collectivité, et 
notamment celles figurant au règlement du temps de travail. Le télétravailleur 
conserve le bénéfice des tickets restaurants sur les jours télétravaillés en cotisant. 
 
 
VI. Organisation du travail 

 

La durée du travail des agents télétravaillant est la même que celle des agents 
exerçant leurs fonctions dans les locaux de la collectivité. 
Pour les agents à horaires variables : 

 les agents télétravaillant sur site pointeront à leur arrivée et à leur départ, sur 
chaque demi-journée sur la badgeuse du site. Le temps de travail décompté 
sera le temps de travail réellement effectué ; il devra également être conforme 
au planning d’intention. 

 Les agents télétravaillant à domicile  se verront décomptés 7h12 de temps de 
travail. Ils devront poser la journée par le biais de l’application Gestor. Des 
horaires de travail seront définis entre l’agent et son responsable dans la 

convention tripartite. 
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Deux formules de télétravail à domicile sont proposées : 
 

 Un forfait mensuel de 1 à 4 jours pour les cadres : 
 

Les jours télétravaillés sont négociés ponctuellement et directement entre l’agent et 
son responsable hiérarchique. L’application du forfait ne devra pas engendrer la 
réalisation : 

o de plus de 2 jours télétravaillés dans une même semaine pour les 
cadres non encadrant, 

o de plus d’1 jour par semaine pour les encadrants. 
 
Les jours non utilisés dans le mois ne sont ni cumulables ni reportables. 
 
La pose des jours télétravaillés devra respecter un délai de prévenance convenu 
entre l’agent et son responsable hiérarchique dans la convention tripartite. 
 
 

 0,5 à 2 jours fixes par semaine pour les agents non-cadres 
 
Dans l’hypothèse où l’agent est amené à venir travailler dans son service de 

rattachement un jour normalement télétravaillé, le jour non télétravaillé n’est pas 

reportable ou cumulable. 
 
Les agents dont la quotité de travail est inférieure à 80% sont éligibles au télétravail 
au prorata de leurs temps de travail. 
Les jours de congés annuels ou de RTT devront être posés de manière à assurer 
une continuité de présence hebdomadaire sur site. 
L’agent peut être joint sur le téléphone portable professionnel mis à disposition 
durant ses plages de télétravail, telles que déterminées dans la convention tripartite.  
Si l’agent le souhaite, un message vocal type pourra être mis en place sur son poste 
téléphonique du Département, afin de prévenir ses interlocuteurs de son absence. 
La fixation des objectifs et des tâches télétravaillées ainsi que leur évaluation sont de 
la responsabilité du responsable direct de l’agent en télétravail. 
 
 

VII. Equipements de travail 

 

Le Département met à disposition du télétravailleur les équipements nécessaires à 
l’exercice de son activité professionnelle, à savoir un poste de travail informatique 
portable permettant d'accéder aux applications standards (suite bureautique, 
messagerie) et applications métiers accessibles à distance. 
L’usage des équipements fournis par la collectivité est exclusivement réservé au 

télétravailleur dans le cadre de son activité professionnelle à domicile et pendant les 
plages de télétravail. 
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Le Département met à disposition du télétravailleur un téléphone portable qui devra 
être utilisé uniquement les jours de télétravail et étant en dehors des plages dédiées. 
La collectivité assume la responsabilité des coûts liés au vol, à la perte ou à la 
détérioration du poste de travail informatique  et du téléphone portable mis à 
disposition par la collectivité et utilisé au domicile. 
 
 

VIII. Assistance 

 

La collectivité fournit au télétravailleur un service d’assistance technique, dans les 
mêmes conditions que s’il travaillait dans les locaux du Département (appel ou mail 
adressé à la 77.77). 
En cas de panne, d’incident technique ou de mauvais fonctionnement du poste de 
travail informatique mis à disposition, l’assistance prendra les décisions pour réduire 
le temps d’indisponibilité. En cas d’incident technique l’empêchant d’effectuer 

normalement son activité à domicile, le télétravailleur doit en informer immédiatement 
son responsable hiérarchique qui prendra alors les mesures appropriées pour 
assurer la bonne organisation de l’activité. A ce titre, il pourra être demandé au 

télétravailleur de revenir au sein des locaux Département afin de poursuivre son 
activité, dans l’attente de la résolution du ou des problèmes techniques. 
 
 
IX. Dépenses à la charge de la collectivité 

 

Le Département prend en charge uniquement les coûts liés à l’abonnement Internet 

au prorata des jours télétravaillés par mois et sur présentation de la facture. 
 
Aucune impression ne doit être effectuée lors des journées télétravailllées. 
 
 
X. Assurances 

 

Le télétravailleur doit fournir à la collectivité une attestation provenant de son 
assureur, au titre de son assurance multirisque habitation, indiquant que ce dernier a 
pris acte que l’agent exerce une activité professionnelle à son domicile. L’attestation 

sera annexée à la convention.  
Le Département veille à garantir, via son assurance, les dommages qui pourraient 
résulter des conséquences de l’activité de télétravail au domicile du télétravailleur et 

pour les dommages subis par les biens mis à la disposition de ce dernier dans le 
cadre de son activité professionnelle à domicile. 
Pour les dommages causés aux tierces personnes, la collectivité est son propre 
assureur si ces dommages résultent directement de l’exercice du travail ou sont 
causés par les biens qu’elle met à la disposition du télétravailleur. Si les dommages 
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résultent d’une faute personnelle détachable du service, la responsabilité de la 
collectivité n’est pas engagée. 
Conformément à la réglementation et à la jurisprudence en vigueur, en cas 
d’accident de service ou du travail qui surviendrait sur un jour télétravaillé, le 
télétravailleur devra apporter la preuve de que l’accident est survenu par le fait ou à 
l’occasion du télétravail à domicile. La collectivité reconnaît être son propre assureur 
pour les accidents de travail ou de service survenus au télétravailleur. 
 
 
XI. Evaluation  

 

Au terme de l’expérimentation, une évaluation du dispositif sera conduite par le 

groupe de travail, qui pourra proposer à la collectivité et aux instances paritaires la 
généralisation de la formule et les aménagements à prévoir. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT
DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DEPARTEMENTAL
----------

DEUXIEME REUNION DE 2017
 

Séance du 24 mars 2017
 
Date de la convocation : 10/03/17
 
Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Georges ASTUGUEVIEILLE, Madame Christiane AUTIGEON, Madame Adeline AYELA,
Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON,
Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André
FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY,
Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Andrée SOUQUET, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS,
Monsieur Bruno VINUALES.
 

 
 

 
 

COMMUNICATION DU RAPPORT DEFINITIF 
DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES

$
DOSSIER N° 513
Monsieur Michel PÉLIEU, RAPPORTEUR.
 
Le Président communique à l’assemblée le rapport de la Chambre Régionale des Comptes
d’Occitanie daté du 31 janvier 2017, relatif au contrôle des exercices 2011 à 2014.
 
La Conseil Départemental a débattu sur ce rapport.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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